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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

PRÉOCCUPATIONS POUR LA SANTÉ / PRISONNIER D’OPINION  
 

CUBA Oscar Espinosa Chepe (h), 64 ans 
_______________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 13 janvier 2005 
 
Oscar Espinosa Chepe a été libéré, sous certaines conditions, le 29 novembre 2004 – jour de son 64e anniversaire –, pour 
raisons médicales. Il souffre en effet d’une pathologie chronique du foie, d’inflammations de l’estomac, d’un cancer de la peau, 
d’une affection oculaire et d’hypertension. Il a été autorisé à purger le reste de sa peine à l’extérieur d’un établissement carcéral, 
mais pourrait de nouveau être placé en détention à tout moment. 
 
Oscar Espinosa Chepe a été arrêté le 18 mars 2003 dans le cadre d’une vaste campagne de répression lancée par les autorités 
cubaines, au cours de laquelle au moins 75 dissidents ont été appréhendés. Il a été accusé d’« activités contre l’intégrité et la 
souveraineté de l’État », les autorités lui reprochant notamment d’avoir reçu des sommes d’argent venues de l’étranger et 
rassemblé des coupures de presse concernant des réunions entre des représentants des États-Unis et des dissidents. Oscar 
Espinosa Chepe a purgé vingt mois de sa peine, qui a été fixée à vingt années de détention. 
 
Oscar Espinosa Chepe a déclaré à Amnesty International que, lors de visites à la prison, son épouse avait pu, en murmurant, le 
tenir informé de l’action engagée par l’organisation en son nom. Il a tenu à remercier les membres d’Amnesty International pour 
leur soutien et les a appelés à poursuivre leur campagne en faveur des autres prisonniers d’opinion détenus à Cuba. 

 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes pour le moment. 
Un grand merci à tous ceux qui sont intervenus en faveur de cet homme. 
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